
Inscrire les sommes arrondies à l’€ le plus proche

 Rémunérations brutes versées au cours de l’année 2010 €
Somme à investir dans la participation (ligne      x 0,45 %) €

�Montant de 
la déduction 
éventuelle

employeurs ayant franchi le seuil des 20 salariés en 2005 (ligne     x 25 %) €
employeurs ayant franchi le seuil des 20 salariés en 2006 (ligne     x 50 %) €
employeurs ayant franchi le seuil des 20 salariés en 2007 (ligne     x 75 %) €
employeurs ayant franchi le seuil des 20 salariés en :
        2008                  2009                  2010 €

Versement excédentaire effectué en 2010 €

TOTAL A INVESTIR (     -     -     ) €

(ligne     x 100 %)

Action Logement - Les entreprises s’engagent avec les salariés
www.mieux-se-loger.com

À retourner avant le 31/12/11

BORDEREAU DE VERSEMENT  
ACTION LOGEMENT>>

LE CIL49, LE COVECOL, LE CIL CENTRE ATLANTIQUE ET LE CIL VIENNE SONT DEVENUS LE CIL MIEUX SE LOGER.

Merci de donner l’ordre de virement avant le 31/12/2011, en précisant le nom de votre entreprise.
Attention : Tous les virements doivent parvenir sur le compte du CIL Mieux se Loger en date de valeur du 31/12/2011 au plus tard. 
Coordonnées bancaires : �Banque Populaire Centre Atlantique

			    

Virement Chèque  Merci de cocher la case correspondante.
MODE DE PAIEMENT4 MODE DE PAIEMENT

5 ENGAGEMENT DE VERSEMENT 2012

Le.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2011 	 Cachet 	 Signature

�Nous nous engageons irrévocablement à verser sous la forme de SUBVENTION au CIL Mieux se Loger avant le 31/12/2012  
la PEEC de l’année 2012 due sur les salaires 2011. 
(Cet engagement permet à l’entreprise de constituer une provision sur les salaires de l’exercice en cours, laquelle peut être déduite fiscalement).

2 CALCUL DES VERSEMENTS
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N.B. : Depuis 2009, il n’y a plus de répartition 8/9e et 1/9e.

Interlocuteur 1 % Logement  
des salariés au sein de l’entreprise * Fonction * Téléphone * E-mail *

1 IDENTIFICATION

* Mentions obligatoires

Dirigeant de l’entreprise Fonction Téléphone E-mail

3 AFFECTATION DU VERSEMENT
Merci de cocher la case correspondante.

Subvention (charge déductible du résultat imposable) Prêt à 20 ans 
(à l’actif du bilan)

Raison sociale :

Adresse :

Code postal / Commune : 

N° Siret :                                                                        Effectif annuel moyen en 2010 : 

Code NAF :                                                                  N° entreprise :                                      Clé :

Code Banque : 13607 - Guichet : 00501 - N° de compte : 00219553071 - Clé : 57

Deux-Sèvres : 20, rue de Strasbourg - CS68729 - 79027 NIORT Cedex - Tél. : 05 49 77 36 36 - Fax : 05 49 77 36 00
Maine et Loire : 18 place Mendès France - BP 10211 - 49002 ANGERS CEDEX 01 - Tél. : 02 41 20 85 49 - Fax : 02 41 20 85 40 

Charente-Maritime : 9, avenue Jean Guiton - 17026 LA ROCHELLE Cedex 1 - Tél. : 05 46 50 43 00 - Fax : 05 46 50 45 72
Vendée : 125, boulevard des Belges - CS20034 - 85036 LA ROCHE-SUR-YON Cedex - Tél. : 02 51 05 19 19 - Fax : 02 51 40 84 95

Vienne : 90, boulevard Blossac - BP243 - 86102 CHÂTELLERAULT Cedex - Tél. :  05 49 02 50 26 - Fax : 05 49 93 14 67



• Règle Générale
Les Entreprises du secteur commercial ou industriel et les Associations, ayant employé en moyenne 20 salariés et plus (au cours d’une année), sont tenues 
d’investir, au titre de la PARTICIPATION DES EMPLOYEURS A L’EFFORT DE CONSTRUCTION (P.E.E.C).

• Entreprises non soumises à l’obligation d’investir
Les Entreprises relevant du Régime de l’État, des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif, ne sont pas soumises  
à l’obligation d’investir.

• Les entreprises qui emploient, dès leur première année d’activité, 20 salariés ou plus, ne bénéficient pas d’allégements fiscaux et sont pleinement redevables 
de leur participation (P.E.E.C.) dans les conditions de droit commun.
Il en va de même, lorsque l’accroissement de l’effectif à plus de 20 salariés résulte de l’absorption ou de la reprise d’une entreprise qui a déjà employé  
20 salariés ou plus, au cours de l’une des 3 années précédentes.

• Entreprises atteignant ou dépassant le seuil des 20 salariés par expansion naturelle :
Les entreprises en expansion naturelle dont l’effectif atteint ou dépasse 20 salariés, bénéficient d’une exonération totale de la participation pendant 3 ans puis 
d’un abattement dégressif sur son montant égal à 75 % pour la 4ème année, à 50 % pour la 5ème année et à 25 % pour la 6ème année suivant celle du dépassement. 
La 7ème année ne donne plus lieu à aucun abattement.

RÉDUCTIONS ou EXONÉRATIONS POSSIBLES

Remarque : en cas de variations successives d’effectif, au-dessous puis au-dessus de la limite des vingt salariés, au cours de la période 
d’application du dispositif d’abattement, l’entreprise bénéficie des avantages prévus pour les années d’abattement restant à courir. 
En revanche, au-delà de la période d’application du dispositif, elle ne peut en bénéficier une deuxième fois.

Seuil de 20 salariés 
atteint ou dépassé en : 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Montant du versement 
en 2011

Réduction 
de 25 %

Réduction 
de 50 %

Réduction 
de 75 %

Exonération Exonération Exonération

EMPLOYEURS ASSUJETTIS

Les Employeurs doivent s’acquitter de leur obligation d’investir, sur le montant des salaires versés au cours d’une année, avant le 31 décembre de l’année 
suivante. Ainsi, la participation due au titre de l’année N, calculée sur les salaires N-1, doit être versée le 31 décembre N au plus tard. L’insuffisance,  
le retard ou le défaut de versement sont sanctionnés par le versement au Trésor Public d’une cotisation de 2 % calculée sur le montant des salaires
correspondant à l’insuffisance d’investissement, sans aucune contrepartie pour les salariés de l’entreprise.

Reçu libératoire :
Un reçu “libératoire”, au regard de l’administration fiscale, est adressé à l’employeur.

DÉLAI D’INVESTISSEMENT

• Assiette de calcul
La base de calcul de la participation due est alignée sur celle des cotisations de Sécurité Sociale (articles 242.1 et 242.2 du Code de la Sécurité Sociale)

• Taux de la participation
Le montant des sommes à investir, au titre de la P.E.E.C., est égal à 0,45 % des salaires payés (masse salariale) au cours de l’année précédente.  
L’entreprise choisit le mode de versement (voir tableau ci-dessous), directement utilisable pour le logement des salariés dans le cadre de la réglementation.

Mode  
de versement Subvention Prêt

Imputation comptable
• ��Comptabilisée dans les charges de l’Entreprise et 

déductible fiscalement des bénéfices
• Mode de versement définitif

• Inscrit à l’actif du bilan de l’Entreprise
• Remboursement à l’échéance légale de 20 ans

CALCUL DE LA PARTICIPATION ET CHOIX DU MODE DE VERSEMENT

L’entreprise peut constituer une provision déductible fiscalement de ses bénéfices, au titre de la participation dont elle sera redevable le 31 décembre  
de l’année suivante. À cet effet, elle doit prendre, à chaque clôture d’exercice, l’engagement irrévocable de s’acquitter de son futur versement en subvention.

ENGAGEMENT DE VERSEMENT (avantage fiscal)
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